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www.longvilliers.fr 

Quand Mars se déguise en été, Avril prend ses 
habits fourrés 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Les 

         journées 

      à retenir 

 

Bienvenue ! 
 
  Il fallait en parler !! Voilà plus de six mois maintenant que le seul 
  et unique commerce de proximité présent dans votre commune a 
changé de mains. Mr Renaux, jeune retraité, a cédé le Garage de Longvilliers à Mr 
Jérémy Pruvost, qui lui est loin de la retraite. 
 Jeune, dynamique et enthousiaste avec un sens commercial de proximité 
qu'il faut saluer ! 
 

 Spécialisé dans les réparations et l'entretien de vos véhicules toutes 
marques (réparations et entretien mécaniques, carrosserie, peinture selon les 
préconisations constructeurs, mais aussi les véhicules neufs sous garantie) il assure 
également la vente de véhicules d'importation neufs ou de faible kilométrage, et 
véhicules d'occasion. 
 

 En conséquence, qu'il s'agisse de la vente, du service après-vente ou du 
service entretien réparations, carrosserie, peinture, l'équipe du garage Pruvost « 
de Longvilliers » prendra plaisir à vous recevoir du Lundi au Vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h, et le samedi de 9h à 12h. 
Vous pouvez le joindre au 03.21.91.86.05. Il est lui aussi ultra connecté et dispose 
d'un site internet. Vous pouvez également le contacter par mail 
garagepruvost@gmail.com 
 

 Voilà. Maintenant plus personne n'a d'excuse de ne pas mieux connaître 
Jérémy Pruvost, à qui nous souhaitons tous une bonne chance !!! 
  

Votre Maire 
 

 

Journée nationale du souvenir 
et de recueillement à la 

mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre 

d’Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc 

Mardi 19 Mars 2019 

10 Mars 

20 Mars 

24 Mars 

30 

Chiffre du mois 
 

26 
La suppression de la taxe 

d’habitation se traduit par 

un besoin de financement à 

hauteur de 26 milliards 

d’euros pour compenser la 

perte de recettes aux 

collectivités. 

3 Mars 

La divagation des animaux 

domestiques est un délit 

repris  dans  la  loi  89-412. 
 

Elle   peut  entraîner  le propriétaire  dans  

une procédure pénale. 

mailto:garagepruvost@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prélèvement à la source :  
un site internet pour tout comprendre 

  Pour vous permettre de comprendre comment fonctionne le 
prélèvement à la source et répondre à toutes vos questions, vous trouverez 
sur le site prelevementalasource.gouv.fr: 
 

 des guides pratiques portant notamment sur le cas des particuliers 
employeurs ou encore sur les réductions d'impôts pour les dons aux 
associations et fondations ; 

 des questions vrai-faux; 

 des vidéos (que faire si je ne veux pas transmettre mon taux à mon 
employeur ? que se passe-t-il en cas de mariage ou de pacs ? 
comment procéder quand je pars à la retraite ? et si je gagne moins, 
je paie moins ? ...) ; 

 des cas pratiques (jeunes parents, futurs retraités, exploitants 
agricoles, jeune actif, salarié récemment augmenté, commercial 
dans une PME...) ; 

 une foire aux questions à destination des contribuables. 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez également vous adresser à 
l’administration fiscale : par téléphone au 0809 401 401 (appel non surtaxé), 
sur Facebook tous les jours de 12h à 12h30 ; par la messagerie de « mon espace 
particulier » sur impots.gouv.fr ou auprès des guichets de l'administration 
fiscale.  
 

MESSES MARS 

 

Le Samedi 2 Mars    

A 18h30 à Lefaux 

 

Le Dimanche 3 Mars   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 9 Mars   

A 18h30 à Etaples (Sacré cœur) 

 

Le Dimanche 10 Mars   

A 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 16 Mars   

A 18h30 à Longvilliers 
 

Le Dimanche 17 Mars   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 23 Mars 

A 18h30 à Frencq 
 

Le Dimanche 24 Mars   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 30 Mars   

A 18h30 à Lefaux 
 

Le Dimanche 31 Mars   

À 10h30 à Etaples 

 

RECULER EN LISIERE DE FORET ET Y 
DEVERSER DES DECHETS :  

Quelle est la peine encourue ? 

 Reculer en lisière de forêt et y déverser des déchets est une infraction au code de 

l’environnement, au code forestier et au code pénal de classe 5 : elle est punie 

d’une amende pouvant aller jusqu’à 1500€, assortie de peines complémentaires 

comme la confiscation du véhicule, le retrait de points et la suppression du permis 

de conduire, et des dommages et intérêts si le propriétaire ou l’ONF porte plainte 

au civil pour le préjudice subi. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le comité des fêtes se réunit 

le Lundi 18 Mars à 19h 

à la salle des associations 
pour son assemblée générale. 

 

Les habitants du village sont cordialement invités à cette réunion ainsi que les 

personnes désirant faire partie du comité des fêtes. 

Pour plus de renseignement, la présidente se tient à votre disposition  

au 03.21.86.63.58. ou au 07.80.59.93.20. 
                                                                                                              La Présidente, Agnès DUMONT 

L’Assemblée Générale aura lieu 

le Jeudi 28 Mars 2019 à 12h30 

Salle des fêtes de Maresville 

…Suivie d’un repas… 
Pour les personnes intéressées et pour tous renseignements, vous pouvez contacter : 

Mme la Présidente, Brigitte ROMBAUT au 03.21.81.03.29 

La secrétaire, Béatrice FOURRIER au 03.21.90.76.68 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fermeture du secrétariat de Mairie : 

Le 19 et 29 Mars 2019 

« Nul n’a la faculté de chasser sur la propriété 

d’autrui sans le consentement du propriétaire 

ou de ses ayants droit. » 

 Plusieurs plaintes ont été reçues en Mairie et en 
Gendarmerie concernant la violation de propriétés privées 
par une personne voulant chasser. Ce manque de civilité est 
grave et impose un rappel des règles. 

 Pour chasser sur la propriété d’autrui, le 
consentement du propriétaire est obligatoire. 
 
De même, il est interdit de chasser : 

  - Dans un rayon de 150 mètres autour de toute 
habitation. 

  - Sur un terrain entouré d’une clôture continue et 
constante faisant obstacle à toute communication avec les 
voisins et empêchant complètement le passage du gibier et 
celui de l’homme. 

  - de faire usage d’armes à feu sur les routes, sur les voies ferrées, emprises, enclos et 
dépendances des chemins de fer. Il est également interdit à toute personne placée à portée de 
tir d’une route, d’une voie ferrée ou d’une habitation (y compris caravanes, remises, abris de 
jardin) de tirer dans sa direction ou au-dessus…. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour utiliser ce télé-service, il faut créer votre compte puis saisir les informations dans « Pré-demande CNI » en 
ligne (rubrique Mon compte > Effectuer une nouvelle pré-demande). 

 Et après avoir effectué ma pré-demande CNI en ligne ? 
1. Je contacte ma mairie équipé du dispositif de recueil pour obtenir les modalités d'accueil (pour le 

secteur : Etaples ou Montreuil sur Mer) 
2. Lors de mon déplacement en mairie,  

o J'apporte mon numéro de ma «Pré-demande CNI», indispensable à la mairie, 
o J'apporte également le numéro de mon timbre dématérialisé (dans le cas d’une perte ou d’un 

vol), si je n'imprime pas le récapitulatif de ma pré-demande, 
o J'apporte également les pièces justificatives (photos d’identité, justificatif de domicile …) 

nécessaires à la constitution de ma demande de CNI. 
La mairie récupérera vos données grâce au numéro de pré-demande, vérifiera vos pièces justificatives et 
recueillera vos empreintes. 

 

Afin de faciliter et d’accélérer l’instruction de votre carte d’identité, vous 

pouvez effectuer une pré-demande sur le site du service public : 

https://passeport.ants.gouv.fr/Services-

associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-

nationale-d-identite-CNI 

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Nous contacter 

03.21.90.71.79 

mairielongvilliers@wanadoo.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Le Mardi de 10h à 12h et de 18h à 20h 

Le Vendredi de 10h à 12h 

 

FERMETURE EXEPTIONNELLE 

Les 19 et 29 Mars 

 

RENDEZ-VOUS DES ELUS 

Permanence le Mardi Soir 

Uniquement sur Rendez-vous 

 

INTERNET 

Retrouvez toute l’actualité et la newsletter 

de votre commune sur notre site : 

www.longvilliers.fr 

 

SECRETARIAT DU RPI 

Le mercredi de 10h à 12h 

Renseignements au 03.21.90.71.79 

 

mailto:mairielongvilliers@wanadoo.fr
http://www.longvilliers.fr/


 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
  

… …

Repas de Noël 

 Au Bistrot gourmand à Etaples 

Le Jeudi 13 Décembre 2018 

Cérémonie des voeux  

autour de la Galette 

Le Jeudi 10 Janvier 2019 

Repas Champêtre  à Bréxent 

Le Jeudi 2 Août 2018 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois 

http://culture.ca2bm.fr 

PIECE DE THEATRE 

Vendredi 22 Mars  

A 15h30 

Théâtre de Montreuil sur Mer 

Réservation au 03.21.06.29.85 

Tarif 10€ 

TRILOGIE DE GUITRY 

3 pièces de théâtre par la 

compagnie du foïer 

Samedi 2 Mars  

A 20h30 

Salle de la corderie  

Etaples sur mer 

Réservation au 

03.21.89.62.73 

Tarif 7€ adulte 5€ enfant 

30IEME RENCONTRE DE LA 

SCULPTURE 

Samedi 23 Mars au 7 avril 

De 9h à 12h et de14h à 18h 

Pôle de la corderie  

Etaples sur mer 

Renseignement au 

03.21.89.62.73 

Entré libre et gratuite 

CARNAVAL 

Samedi 30 Mars  

De 15h à 19h 

Défilé dans les rues de la ville, Départ à 15h de la piscine, 18h mise à feu du 

« bonhomme de paille » au parc du clos saint Victor à Etaples sur mer 

Renseignements au 06.34.25.05.73 Association « Renouveau pour tous » 


